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Fiche d’inscription 
Saison 2016 - 2017  

 
NOM * : ……………………………………………………………………………….  
Prénom * :  …………………………………………………………………………….……  
Nom d’usage :     …………………………………………………………………………..  
Date de naissance * : _ _ / _ _ / _ _ _ _          
Nationalité * : ……………………………….  
Téléphone  * : ……………………………….  
E-mail * : ………………………………………@……………………………………  
Adresse * :  ………………………………………………………………………………...  

…………………………………………………………………………………..  
Code postal * : ………………....  Ville * :     ……………………………………………. 
 
……………………... 
 
 

 
 
□ Réinscription ; je suis inscrit(e) au REC escrime pour la ………. année consécutive  

 
 

 
 

PHOTO 
(Fournir 2 photos 

d’identité) 
 
 
 
 

* champs  
obligatoires  

 
 

 
    Si adhérent à la FFE en 2016-2017,  votre n° de licence (quelque fut le club) :……………………………………………………….. 

J’étais adhérent au REC Escrime en 2015 - 2016, je parraine un nouvel escrimeur cette année 2016 - 2017 : 
Nom :……………………………………….……Prénom :……….........................…..…..  

( * ) = entourer la case correspondante 

Année complète : de Septembre 2016 
à Juin 2017.  
Demi-Année :  de Septembre 2016 à fin 
Janvier 2017 ou de Janvier à Juin 2017  

Adultes  Scolaires / Étudiants /  
Chômeurs 

Enfants – 16 ans  (10 ans 

mini pour l’escrime moderne et 14 

ans mini pour l’escrime artistique) 

Adhésion REC 
escrime 

(tarifs 2016-2017) * 

Année 
complète 

½ Année Année 
complète 

½ Année Année 
complète 

½ Année 

179 € 94 € 159 € 84 € 145 € 75 € 

Licence + assurance à 
La FFE 61€ 55 € 

SOUS TOTAL * 240 € 155 € 220 € 145 € 200 € 130 € 
En 2016-2017 je 
parraine un (e) :  Adulte Scolaire / Étudiant / Chômeur Enfant 

et j’économise* : - 30 € - 15 € - 20 € - 15 € - 20 € - 15 € 

TOTAL =  
 (à remplir par l’administration)                               ……………………….  € 

Permis B : □ Oui   □ Non       Voiture : □ Oui  □ Non 

L’inscription au REC Escrime implique que vous cédiez votre droit à l’image pour la promotion du REC 

Le port d’une tenue de sport et de gants est obliga toire pour la pratique de l’Escrime  

 
Dater  et signer , précédé de la mention « lu et approuvé »  (signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs) 

 
  
 
 

Cadre réservé à l’administration   
□   Certif_Med □  Photo_Id Date de validation : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
□   Caution □  Avance de 61€ Signature de l’administration : 
□ Cotisation :   Espèces, somme : …………………….  

 
Chèques, somme : …………………….  

 
Nom du chèque : ……………………… Nombre : ………  

□   Préinscription 

□   Affiliation à SORTIR !         FICHE N°………   

  

Gaucher □   Droitier □ 
 

Olympique  □   Artistique □ 
 

□ Nouvelle inscription : □ Je n’ai jamais pratiqué l’escrime    □J’ai déjà pratiqué l’escrime (……… années)  

Je suis parrainé pour cette année 2016-2017 par : Nom :…………………………….. Prénom :………………………… 
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EN CAS D’URGENCE  

Titulaire d’un Brevet de 1er secours (AFPS, SST, PSC1…) :  □ Oui    □ Non 
Personnes à contacter en cas d’urgence : 
NOM Prénom : …………………………………………………..  Téléphone : …………………………………. 
NOM Prénom : …………………………………………………..  Téléphone : …………………………………. 
NOM du médecin : ……….……………………………………..  Téléphone : …………………………………. 
Adresse du médecin : ………………………………………………………………………………………….. 
Allergies / Remarques particulières :  …………………………………………………………………………… 
Acceptez-vous d’être hospitalisé aux urgences de l’hôpital le plus proche : □ Oui   □ Non 

□ J’autorise le maître d’armes ou un membre du burea u du REC Escrime à prendre, le cas échéant, 
les mesures d’urgences nécessaires me concernant ou  concernant mon enfant. 

 
PARRAINAGE  

Un membre du REC Escrime de l’année 2015-2016 peut, s’il se réinscrit pour l’année (ou la demi année) 2016-2017, 
parrainer un nouvel adhérent, qui n’a jamais été inscrit au REC Escrime, ou qui ne l’a pas été ces 2 dernières années. 
Ce faisant, le nouvel adhérent (le parrainé)  et son parrain se doivent de respecter les modalités de leur adhésion sur 
l’année (ou la demi année) 2016-2017.  
Dès validation du parrainage par le bureau du REC Escrime, le parrain aura droit à une réduction sur le montant de 
son adhésion pour l’année en cours  (soit 2016-2017, voir le tableau page 1).  
Par exemple : si je parraine un Adulte  qui s’inscrit pour une demi-année , j’économise 15€.  
On ne peut parrainer qu’une seule personne par an. 
 

PRÉINSCRIPTION 
J’avance dès maintenant 61€ sur la cotisation de l’année à venir, sachant que cette cotisation sera au  tarif donné 
au tableau page 1 . Je compléterais ma cotisation à la rentrée. Cette somme ne sera pas remboursée en cas de 
non-inscription de ma part. 

□ OUI, j’accepte les conditions de cette préinscript ion 
 

POUR LES MINEURS 
J’ai bien pris note qu’en cas d’absence du maître d’armes, les enfants sont accueillis et qu’une animation est 
assurée par un membre bénévole du bureau du REC Escrime. 

J’autorise mon enfant à rentrer seul(e) après les c ours d’escrime : □ Oui     □ Non 
 

PIECES JUSTIFICATIVES NECESSAIRES  
□ Certificat médical (la mention « compétition » n’est pas obligatoire)  
□ Pour les personnes nées avant 1977, le Certificat médical « Vétéran », à télécharger sur le site de la FFE, et 

 à faire compléter par le médecin qui rédige le certificat médical. 
□ 2 photos d’identité (vous pouvez les imprimer vous-même)  
□ Chèque de caution de 150 € (ce chèque ne sera pas encaissé)  
□ Un à trois chèques pour le règlement des frais d’inscription (minimum 61€ par chèque)  

 
INFORMATIONS DIVERSES 

� Les cours d’escrime ont lieu le lundi de 21h à 22h et le vendredi de 18h à 19h30 pour les cours d’escrime 
Olympique sportive et de loisirs et de 19h30 à 22h pour les cours d’escrime artistique (à partir de 14 ans). 

� Les cours contiennent un moment d’échauffement, des fondamentaux, des exercices pratiques, des mises en 
application des techniques acquises et une présentation du travail effectué. 

� Les échauffements ne sont pas obligatoires mais sont vivement conseillés. 
� Le REC Escrime ne pourra être tenu pour responsable d’un quelconque accident si les échauffements n’ont 

pas été effectués. 
� Le port d’une tenue adéquate (tenue et chaussures de sport, gants, …) est obligatoire pour la pratique de 

l’escrime. 
� Le matériel fourni par le REC Escrime doit être considéré en tant qu’armes. 
� Il est à noté que toute arme, en dehors de la salle d’arme, doit être transportée dans une housse. 
 

Dans le cas contraire, le REC Escrime ne pourra être tenu responsable en cas d’arrestation et poursuite par les 
forces de l’ordre. 
 
J’ai bien pris connaissance de ces informations : □ Oui 
 
Dater  et signer , précédé de la mention « lu et approuvé » (signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs) 

Fiche d’inscription  
Saison 2016 - 2017 


